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lui des oeuvres. des traces durables de son passage
aux affaires, des preuves de sa puissance creatrice.
Mais toutes les fois que. pour arriver au meme re-
sultat, il entrevoyait une fagon de proceder plus con-
ciliante, moins aggressive, c'ütait eelle qu'il choisis-
sait. Nul, du reste, ne s'est mieux caracterise que
lui dans cette formule qui le depeint tout entier :

inflexible dans le but, doux dans les moyens.
Paul Maillefer.

UNE POIGNEE DE RECITS HISTORIES A RAPPELER

Jeremias Glotthelf, dans son ouvrage « Joies et souffrances
d'un maitre d'Ecole », dit:

« II fut un temps oü cliaque commune detestait les autres
» communes et ne faisait jamais rien de compagnie avec
» une autre, si se n'est peut-etre quand il s'agissait d'en
» rosser une troisieme; une epoque oü presque toutes les
» fois que des gens de differents villages se rencontraient k
» boire dans la meme auberge, il y surgissait des rixes san-
» glantes non seulement entre les jeunes gens, mais aussi
» entre les hommes faits et meme avec la cooperation des
» vieillards.On etait alors k ce bon vieux temps que la derai-
» son moderne cite touj ours comme un modele de religio-
» site et de bonnes mceurs, comme une epoque oü regnait
» l'union et l'ordre. Les bambins auraient cru degenerer de
» n'en pas faire autant et de ne pas copier leurs peres et
» leurs grands-peres. »

A cette epoque, une fille qui se mariait en dehors de son
village etait payee ä beaux deniers comptants ä ses camara-
des de jeunesse, sous peine pour l'acquereur de passer un
mauvais quart d'heure. C'etait quelquefois des charivaris en
regie.

II n'est pas difficile de citer k l'appui des paroles du pas-
teur Bitzius des faits qui n'ont pas besoin d'etre cherches
dans le canton de Berne actuel, mais dans quelques parties
de notre beau canton de Yaud si beau. Alors pourtant, il
faut le dire, il faisait encore partie integrante du domaine
exploite par LL. EE. nos Souverains Seigneurs de la ville et
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republique de Berne, dont nous etions les tres humbles
sujets; temps de peu glorieuse memoire pour grand nombre
de Yaudois, si ce n'est pour la totalite.

C'est en 1502, ä Saxima, frontiere communale de Chäteau-
d'CEx et d'Ormont-Dessus, qu'eut lieu une lutte qui prit les
proportions d'üne veritable bataille, puisqu'il y eut six
hommes tues, entre voisins des deux communes susnom-
mees, ä l'occasion des droits de proprietes de certains pätu-
rages auxquels les uns et les autres pretendaient. Ce furent
les gens de Chäteau-d'CEx qui furent les vainqueurs, mais
cette commune fut condamnee ä une grosse amende par le
gouvernement de LL. EE., quiavaientun traite de combour-
geoisie avec elle. Une troupe de deux mille hommes etait
dejä ä Zweisimmen, prete ä chätier les coupables, lorsque
Chäteau-d'CEx se decida ä capituler. La Lecherettaz, les
Brenleyres, Praz-Cornet, Praz-Derrey, les Charmilles etaient
probablement les päturages en litige, qui sembleraient en
effet, par leur situation geographique, faire plutot partie
du territoire d'Ormont-Dessus que de celui de Chäteau-
d'CEx. La force qui empiete et prime souvent sur le droit ou
la simple raison, en a decide ainsi dans le cas particulier.

De mon souvenir, la mi-ete de Perche etait un rendez-vous
oü, ä la suite de libations, les fromagers de Bretayes et
Enscex d'un cote, et ceux de Perche de l'autre, se prenaient
de querelle ä l'occasion du Yaysevay, que les Ormonts pre-
tendent leur avoir ete vole par Ollon et en venaient aussi aux
coups. J'ai vu plus d'une fois eouler le sang tout ä cote du
rond de danse. Je me suis entendu reprocher ä Ormont-
Dessous, par un homme intelligent, que la partie de notre
commune d'Ollon comprise entre les torrents du Dard et du
Poutet, des la Grande-Eau en Chamossaire en hauteur,
avait aussi tres probablement ete volee aux Ormonts par
Ollon.

Decidement les Boyards (sobriquet des gens d'Ollon)
auraient commis des actes bien reprehensibles, si l'absur-
dite de ces « on dit » n'etait pas aussi certaine que deux fois
deux font quatre, ou que la ligne droite est le plus court
chemin entre deux points. II serait difficile pourtant
d'affirmer que jamais propriete n'ait ete accaparee par la
violence, des territoires importants et des Etats ayant de
cette maniere disparu de la carte du monde, c'est-ä-dire par
la violence primant le droit.
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Et entre Bex et le Valais, ä l'occasion des troupeaux
qu'une nuit d'ete, ramasses des Javernaz ä La Varraz
passant par Ausannaz, La Chaux, Nant, Pont de Nant et le
Richard, les Yalaisans voulaient tout bonnement conduire
chez euxpour s'enrendre proprietaires d'une maniere illicite!
Iis prirent aussi en passant ceux d'Anzeindäz, qui se trou-
vaient sur leur chemin. Les vaches par centaines, apparte-
naient aux Belerins, lesquels, conduits par un vacher depuis
la cöte occidentale des Collatels, partirent en häte, armes
et nombreux par Sollalex et Anzeindaz. Iis attendent
au col des Essets les voleurs et le vol qu'il etait difficile de

dissimuler, car les sonnettes et les clochettes etaient restees
aux cous des vaches, et c'etait un vacarme etourdissant dans
l'etroit passage qui aboutit au col des Essets. L'avant-garde
de cet etrange coup de filet marchait au son du violon d'un
Valaisan, qui apres avoir gravi le dernier contrefort,
debouchait au sommet du col. La, se retournant, il cria de
toute la force de ses poumons : « Courage, nous sommes
» sauves ». Un violent coup d'epieu renvoya le musicien et
son instrument au bas du sentier qu'il venait de gravir. —

L'aurore d'un beau jour d'ete etait lä, mais ce fut, dit la
chronique, « un epouvantable massacre », car de part et
d'autre on etait nombreux et le tien et le mien etaient en
jeu. La victoire, comme de juste, resta aux Belerins, mais
ils eurent aussi des morts et des blesses.

On fit grace äun Yalaisan, auquel on fractura jambes et
bras, qu'on plaga ensuite garotte sur un mulet, avec la bride
entre les dents, en lui disant: « Va annoncer le resultat de
la jolie campagne entreprise par tes concitoyens, mon gar-
eon ». On ne sait rien de plus sur cette affaire. On appelle la
« Boelaire » le couloir au haut de la derniere rampe du col,
parce que, toujours dit la chronique, « on a lä eventre des
vaches pour, apres en avoir retire les entrailles, trouver un
abri, un refuge contre les coups redoubles de ceux qui
reprenaient possession de leurs biens » et n'epargnaient pas,
cela se comprend, les larrons. II se pourrait qu'il n'y ait pas
un mot de vrai dans cette vieille legende, car on m'a afflrme
qu'il en courrait une toute semblable ä Conthey et Ardon,
sur le compte, bien entendu, des Bernois de Bex et peut-
etre meme d'Ollon (autrefois Savoyard); car Anzeindaz etait
une propriete indivise entre les deux communes. Cheville
aussi appartient aux habitants des bords de la Lizerne, qui,
comme l'Avengon, « sort de la meme maison ».
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Entre Ollon et Aigle, c'etait k la limite des communes,
aux environs du Duzillet, qu'avaient lieu les combats de

gargonnets et de gargons. On s'y rendait en hiver sous pre-
texte de s'y glisser sur une bonne glace quelconque, naturelle

ou artificielle (les patins n'etaient pas connus k cette
epoque), et en ete sous celui de se baigner dans un bras du
Rhone. Alors c'etaient des batailles k coups de poings, de

pieds, de batons et de pierres, jusqu'ä ce que l'une des parties

belligerantes quittät la place ou se rendit k discretion.
Entre Ollon et Bex, c'etait aux Neyex, pres de l'embouchure
de la Gryonne, qu'avaient lieu des luttes du meme genre. Des
membres endoloris, des yeux poches, des nez ecorches,
des dents cassees, des tetes ensanglantees etaient les suites

les plus anodines de ces luttes un peu semestrielles.
Malheur ä une troupe tierce qui aurait voulu, en ce moment,
intervenir ä n'importe quel titre. Instantanement les
combattants se seraient tournes comme un seul homme
contre les arrivants et n'en auraient fait qu'une bouchee.

Un jour de foire de St-Martin, ä Ollon, dans un debit de

vin, maison habitee plus tard par M. l'assesseur Gaud, en
Communaux, une batterie en regie avait lieu entre gens
d'Ollon et de Bex. Geux-ci, plus nombreux ou plus aguerris,
l'emportaient, et c'etait bien triste pour Ollon d'etre battu
chez soi. Un vieux farceur, un colosse, le gros F. P. de la
Roche, comme on l'appelait, etait present et paisible specta-
teur de ce qui se passait. Son frere, qui s'en donnait k coeur
joie avec les combattants d'Ollon, furieux de levoir se croi-
ser les bras dans une circonstance aussi solennelle, lui
appliqua par derriere un violent coup de pied qui fit un
effet immediat. Prendre les Belerins par leurs cols d'habits
et leurs fonds de culottes et les jeter k la rue les uns apres
les autres, par une fenetre ouverte, fut l'affaire d'un
instant. La bataille etait finie et, comme les Frangais k
Marengo, Ollon gagnait apres avoir premierement perdu, car
personne ne se basarda ä rentrer.

C'etaient les fetes patriotiques de l'epoque. A beaucoup
d'egards, celles d'aujourd'hui valent pourtant mieux.

Aujourd'hui les communes se font la guerre avec les foires
comme les Etats avec les douanes. La confraternite universelle

est encore loin de faire election de domicile sur la terre.
Et la revolution communale k Ollon Qui la connait

et qui en a entendu parier? Iis sont clair-semes, je crois.
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La raconter aussi exactement que mes renseigriements
verbaux et ecrits ne le permettront ne serait pas sans quelque
attrait pour les lecteurs de la Revue hlstorique vaudoise.

C'etait vers l'annee 1760 ou ä peu pres. A cette epoque,
les memes hommes, un chätelain nomme ä vie et un corps
de justiciers, au nombre de douze, un par dizain, admi-
nistraient les Mens communauoc et rendaient compte ä
l'assemblee generale des paysans, proprietaries et peres de

famille ; ils rendaient la justice au plus pres de leurs
consciences.

Quand ces hommes se reunissaient comme administra-
teurs, c'etait en tenue bourgeoise de l'epoque ; quand c'etait
en corps de justice, ils portaient le tricorne et l'epee.

Les principaux travaux etaient l'endiguement du Rhone
et celui de la Gryonne. Au printemps, c'etaient les viances
ou travaux des clotures. Dans les villages, ces travaux se
faisaient par corvees. La surveillance etait faite par les
dizainiers, qui etaient ordinairement les justiciers. Les
corvees se controlaient au moyen de büches avec tailles
correlatives ä leurs echantillons. La rumeur publique
accusait les surveillants de noter huit, neuf et meme dix
journees ou vacations sur la meme semaine. On disait
aussi assez ouvertement que des malversations se commet-
taient dans d'autres domaines. Categoriser et surtout prou-
ver etaient choses difflciles. L'examen des comptes avec
pieces justificatives n'avait pas le serieux qu'il a pris
depuis avec beaucoup de raison.

II fallait un remede ä cet etat de choses qui ne laissait pa-
d'etre dommageable, surtout s'il existait reellement et se
perpetuait.

G'est de Palueyres qu'une insurrection en bonne forme
partit, ayant ä sa tete Jean-Pierre Warpelin (decede ä

Arveyes vers 1816), un homme simple, mais fort et coura-
geux. En passant ä Antagnes, sa petite troupe revolution-
naire s'augmenta encore, et on part pour Ollon, oü l'on
trouve aussi des adherents bien convaincus et bien decides
k expulser de la maison de ville (bätiment dont quelques-
uns se souviennent encore) les magistrats qui, ce jour-
lä, etaient en tenue bourgeoise Si ces messieurs
eussent ete porteurs d'epees, il y aurait eu immanquable-
ment du sang verse. Tout se borna fort heureusement ä une
echange de paroles peu amicales au sujet du mode d'emploi
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des deniers publics, et puis de horions suivis d'une expulsion

en regle de la salle des seances de M. le ehätelain et
de MM. les justiciers.

Les griefs enonces furent examines par une commission
composee du corps administratif et de douze prud'hommes
designes par les dizains, sous la p residence de M. J.-R.
Wagner, gouverneur des quatre mandements d'Aigle, reunis
au Chateau d'Aigle ; ils furent serieusement passes en revue
sur les comptes rendus par les administrateurs des 1748 ä

1770, annee oü cet examen avait lieu. Treize de ces comptes
furent trouves contenant des erreurs, tant de calcul que
d'omission, et rectifies, avec ordre de rembours par qui de

droit, des valeurs qui n'avaient pas profite ä la Bourse
communale. Mais personne ne fut moleste ä cette occasion,
tout s'etant passe en douceur. — Le linge sale fut lave en
famille.

Les details relatifs ä la revision de ces comptes sont con-
signes dans une ordonnance gpuvernementale du 20 avril
1770, avec un reglement de police, lu ä l'eglise d'Ollon, en
seance publique en presence du supreme gouverneur
Wagner, le dimanche 9 septembre 1770. Quant ä l'insur-
rection, il est passe lä-dessus comme chat sur braise.

De savants ecrivains out souvent fait des travaux ä

batons rompus le doyen Bridel Töpfer et d'autres
encore. II est done permis ä un infmiment petit d'en faire
autant et de se faire le repetiteur par ecrit de ce qu'on a

souvent entendu raconter verbalement et qu'il faudrait
conserver ä la posterite, ne fut-ce que comme une invitation
ä n'en plus faire autant.

Y. A.

LE RtVElL DES SUISSES

Peuple vaillant, peuple de freres,
Peux-tu voir sans fremir d'horreur,
Quelques phalanges etrangeres
Venir troubler notre bonheur
Tu souffre qu'une bände atroce,
D'assassins et de vagabonds,
Souille par son souffle feroce
La prosperite des Cantons.
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